Bien  que  produit  à  partir  de  sources  reconnues  comme  fiables  et  crédibles,  l’Union des producteurs agricoles, ses administrateurs et  son  personnel  n’assument  aucune  responsabilité  quant aux  conséquences  de  toute  décision  prise  conformément à  l’information  contenue  dans  le présent document ou de toute erreur ou omission.LOGO ENTREPRISE
PROCÉDURE GÉNÉRIQUE CHARIOT ÉLEVATEUR
Secteur agricole


1. INTRODUCTION
Les chariots élévateurs sont des équipements couramment utilisés sur les fermes. Des règles strictes encadrent  leur utilisation afin d’assurer la santé et la sécurité des personnes appelées à les conduire. 
1.1. Objectifs et portée de la procédure  
Cette procédure vise à identifier et éliminer les risques associés à la conduite d’un chariot élévateur et à assurer son utilisation sécuritaire et conforme. Elle s’applique à toutes les personnes qui sont amenées à conduire un chariot élévateur dans le cadre de leurs tâches.
2. DÉFINITIONS 
· Cariste : personne qui conduit un chariot de manutention
· Chariot élévateur : chariot de manutention utilisé pour déplacer, lever ou abaisser des charges
3. RÉGLEMENTATION
Loi sur la santé et sécurité du travail (LSST)
Art. 51 – L’employeur doit prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé et assurer la sécurité et l’intégrité physique et psychique du travailleur. Il doit notamment :
5° utiliser les méthodes et techniques visant à identifier, contrôler et éliminer les risques pouvant affecter la santé et la sécurité du travailleur;
7° fournir un matériel sécuritaire et assurer son maintien en bon état;
9°  informer adéquatement le travailleur sur les risques reliés à son travail et lui assurer la formation, l’entraînement et la supervision appropriés afin de faire en sorte que le travailleur ait l’habileté et les connaissances requises pour accomplir de façon sécuritaire le travail qui lui est confié;
Règlement sur la santé et la sécurité du travail (RSST)
Art. 256 – Norme et conformité
Art. 256.1 –  Dispositif de retenue
Art. 256.2 – Âge minimum 18 ans
Art. 256.3 – Formation obligatoire du cariste
Code de sécurité pour les chantiers de construction (CSTC) – Section 2.15 – Appareils de levage
4. IDENTIFICATION DES PRINCIPAUX RISQUES
· Renversement / coincement
· Écrasement par du matériel qui chuterait sur le chariot
· Collision avec un piéton ou du matériel (ex. : empilage)
· Chute du chariot élévateur
· Mauvais fonctionnement du véhicule
· Exposition au bruit
· Exposition à des gaz de combustion (CO) si l’équipement n’est pas électrique 
5. IDENTIFICATION DES MESURES DE PRÉVENTION ET DE CONTRÔLE
· Élaborer et mettre en œuvre une procédure sécuritaire d’utilisation d’un chariot élévateur
· Assurer la formation des travailleurs autorisés et l’application des notions de sécurité apprises
· Inspecter le chariot élévateur avant toute utilisation (registre)
· Assurer un entretien régulier et préventif par du personnel qualifié (registre) 
· Appliquer une procédure de cadenassage lors de toute intervention d’entretien ou de réparation
· Remplacer les pièces et équipements manquants ou défectueux 
· Utiliser le chariot élévateur et ses accessoires selon les directives du fabricant
· Respecter la capacité nominale du chariot élévateur et de ses équipements (ex. : fourches)
· Assurer la présence des équipements de sécurité requis (voir section 7)
· Délimiter et respecter des voies de circulation des piétons et des chariots élévateurs (largeur, propreté, éclairage)
· Assurer le respect de limites de vitesse sécuritaires
· Apposer des affiches d’avertissement pour signaler la présence de chariots élévateurs
· S’assurer que le chariot :
· Est équipé d’un dosseret de charge 
· Comprends des dispositifs de sécurité sur tous ses éléments mobiles 
· Est muni de phares à l’avant et de feux rouges à l’arrière
· Est muni d’une surface antidérapante sur les planchers et marchepieds 
· S’assurer que la cabine :
· Offre une protection contre les blessures contre les projectiles ou chutes de matériaux
· Est munie de vitres de sécurité adaptées au travail en extérieur
· Dispose d’un chauffage adéquat par temps froid (ex. : travail extérieur, travail en chambre de refroidissement)
· S’assurer que le poste de conduite du chariot :
· Est conçu de manière à garantir une visibilité optimale au conducteur
· Comporte des commandes situées à portée du conducteur, visibles et fonctionnelles
· Installer un extincteur portatif dans le chariot lors de la manipulation de produits dangereux et lors du ravitaillement et recharge des batteries
· Ne pas utiliser le chariot élévateur pour le levage de personnes, sauf si le chariot a été conçu à cette fin et cette opération est réalisée de façon sécuritaire
6. ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE
· Chaussure de sécurité avec semelle antidérapante
· Gants
· Protecteurs auditifs
· Protection oculaire si nécessaire en fonction de l’environnement et des tâches
· Veste de sécurité avec bandes réfléchissantes
· Casque de sécurité, si requis en fonction de l’environnement et des tâches (ex. : absence de toit au chariot élévateur, tâches d’empilage, charges instables, plafonds bas, etc.)
7. AUTRES MESURES ET DISPOSITIFS DE PROTECTION
· Avertisseur sonore fonctionnel (klaxon) et alarme de recul
· Gyrophare ou lumière stroboscopique pour signaler la présence du chariot
· Ceinture de sécurité
· Arceau de protection
· Rétroviseurs convexes pour améliorer la visibilité latérale et arrière
· Portes ou rideaux à ouverture rapide pour éviter les collisions aux passages entrepôts-quais
· Miroirs et signalisation (panneau d’arrêt et marquage au sol)
· Sabots et glissières de protection au pied des étagères et le long des allées 
· Éclairage permettant de voir au fond de la remorque
· Dispositif d’immobilisation pour la remorque (cales de roue)
· Quai de chargement adéquat et sécuritaire
· Éclairage suffisant dans les allées et zones de stockage
· Ventilation adéquate si le chariot est à combustion et non électrique
8. RÔLES ET RESPONSABILITÉS
8.1. Employeur
· Identifier les risques et mesures de prévention et informer les travailleurs
· Superviser et faire former par une personne certifiée les travailleurs autorisés à conduire un chariot élévateur et tenir un registre (âge minimal 16 ans, 18 ans sur un chantier de construction)
· Fournir des équipements sécuritaires et conformes à la norme applicable :
· Si fabriqué avant 2 août 2001 : CSA B335.1-1977 ou ANSI B56.1-1975
· Si fabriqué après 2 août 2001 : ASME B56.1-1993
· Apposer une plaque signalétique lisible chaque chariot et sur l’équipement de préhension
· Indiquer sur chaque rallonge de fourche la charge nominale et la dimension de la rallonge
· Fournir les équipements de protection individuelle requis et s’assurer de leur utilisation
· Sévir devant tout comportement pouvant compromettre la sécurité du conducteur ou des piétons
8.2. Caristes
· Suivre la formation obligatoire et détenir une certification cariste
· Prendre connaissance et appliquer la présente procédure de sécurité 
· Inspecter l’équipement avant toute utilisation
· Conduire l’équipement dans le respect de la formation reçue et des directives du fabricant
· Signaler toute défectuosité ou bris
· Respecter les limites de vitesse et comportements sécuritaires prescrits
· Porter les ÉPI requis et fournis par l’employeur
· Ne jamais conduire un chariot élévateur sous influence de la fatigue ou de substances
9. FORMATION OBLIGATOIRE
La formation de cariste est obligatoire pour conduire un chariot élévateur et comporte un volet théorique, et ensuite pratique en entreprise avec l’équipement qui sera utilisé. Cette formation doit être dispensée par un formateur dûment formé à la norme CSA B335-15 (un cariste ne peut s’improviser formateur sans cette formation spécifique). Une mise à jour des compétences des caristes est recommandée aux trois (3) ans ou dans les contextes suivants :

· Achat/utilisation d’un nouveau modèle de chariot élévateur
· Modification du chariot élévateur normalement utilisé
· Ajout d’un nouvel équipement sur le chariot élévateur utilisé
· Nouvelles conditions d’utilisation du chariot
· Le ou la cariste démontre des aptitudes insuffisantes pour la conduite du chariot élévateur
· 
10. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
10.1. Avant la mise en marche
· Inspecter visuellement le chariot avant son utilisation et signaler tout bris ou défectuosité 
· S’assurer que la cabine est propre et dégagée
· S’assurer que les surfaces vitrées, miroirs, phares, feux de position et cadrans sont propres et lisibles
· S’assurer qu’aucun piéton ne se trouve près du chariot et que les voies de circulation sont dégagées et suffisamment éclairées
· Ajuster la position du siège et des rétroviseurs
· Vérifier les signalements du tableau de bord et autres fonctions, incluant l’avertisseur sonore
10.2. Pendant les travaux 
· Conduire en position assise avec toutes les parties du corps à l’intérieur du poste de conduite 
· Respecter les instructions du fabricant :
· Capacité nominale : limites de charge, centre de charge et hauteur d’élévation de la charge
· Manutention des charges
· Accessoires et leur installation
· Équipements (ex. : fourches) 
· Éviter les virages et arrêts brusques
· Adapter la vitesse en fonction des caractéristiques du sol, de la charge et de l’environnement 
· Assurer la visibilité du chariot élévateur et au besoin actionner l’avertisseur sonore 
· Ne pas soulever des charges au-dessus de la tête d’une autre personne et ne laisser personne se retrouver sous les éléments en position levée du chariot
· Lorsque la visibilité est réduite ou que le champ de vision est obstrué, circuler en marche arrière de préférence
· Avant de quitter le véhicule, abaisser complètement les fourches, couper le moteur, serrer le frein à main et retirer la clé de contact
· Respecter les règles de sécurité relatives à l’empilage :
· Respecter la capacité du sol
· Respecter un dégagement sécuritaire avec les piles
· Ralentir sa vitesse à l’approche des piles
· Porter attention aux installations et câblages électriques 
· S’assurer que la charge est adaptée à l’empilage
· S’assurer que les piles sont stables
10.3. À l’arrêt
· Respecter les directives du fabricant concernant la procédure d’arrêt sécuritaire
· Respecter les directives du fabricant concernant le ravitaillement et la recharge du chariot
· Stationner le chariot uniquement dans les zones prévues à cet effet, sur une surface stable et parfaitement nivelée
· Éviter de garer le chariot sur une pente prononcée ou à proximité du bord d’une tranchée 
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